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MALTERIES FRANCO-BELGES 

Société Anonyme au capital de 15.123.000 €  

Siège social : Quai du Général Sarrail - 10400 NOGENT SUR SEINE 

552 121 816 RCS TROYES 

 

COMPTES SOCIAUX ET COMPTES CONSOLIDÉS APPROUVÉS PAR  

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2025 

 

I. Les comptes sociaux et les comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2025, accompagnés 
des rapports des commissaires aux comptes, tels que figurant dans le rapport financier annuel 
2024-2025 de MALTERIES FRANCO-BELGES (diffusé et mis en ligne sur le site internet de la 
Société www.malteriesfrancobelges.fr), ont été approuvés sans modification par l’Assemblée 
Générale Ordinaire du 18 décembre 2025. L’affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 
2025 publiée au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°135 du 10 novembre 2025 dans 
l’avis préalable, a également été adoptée sans modification par les actionnaires lors de 
l’Assemblée Générale précitée. 

 

II. Attestations des Commissaires aux Comptes (Extraits des rapports – voir rapport financier 
annuel 2024-2025) 

1. Opinion sur les comptes annuels (pages 120 à 124) 

« Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 
société à la fin de cet exercice. » 

 

2. Opinion sur les comptes consolidés (pages 75 à 79) 

« Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel 
qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les personnes et entités 
comprises dans la consolidation.  » 

 

Les Commissaires aux Comptes 

 

GRANT THORNTON 

Membre français de Grant Thornton 
International 

ERNST & YOUNG Audit 

 

Laurent Bouby 

 

Willy Rocher 
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